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        Perpignan le 20 décembre 2024 
 
Association : « Club des Amis du Vin 66 » 
Coordonnées : Chez M. Gibiard Thierry 
13 rue des Palmiers 
66670 BAGES 
Tel : 06 73 28 77 07 
 
                                                                     Cher Adhérent, 
 

Je vous invite à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’association 
  « CLUB des AMIS du VIN 66 », qui se tiendra le Dimanche 26 Janvier 2025 à 10 heures 00 au  
     Restaurant « Domaine de Rombeau » 2, Av de la Salanque à Rivesaltes 66600.          
                                                                                   
 Ordre du jour : 

- Approbation du rapport moral sur les diverses activités du club en 2024, 
- Approbation du rapport financier et approbation des comptes de l’exercice clos de 

l’année 2024 
- Affectation du résultat 
- Fixation du montant de la cotisation 2025 
- Changement de l’adresse du siège social 
- Renouvellement de membres du Conseil  
- Proposition de nouvelles candidatures 
- Programme prévisionnel 1er semestre 2025 
- Nouveau site Internet 
- Questions diverses. 

           Tous les documents nécessaires à votre information sont tenus à votre disposition  
     Chez Mme Marie Josée BEZIA. 
 
         Conformément à nos statuts, seuls les adhérents à jour de leur cotisation 2024 pourront 
prendre part aux votes des résolutions fixées à l’ordre du jour. Nous sollicitons donc vivement 
votre participation. Je vous rappelle qu’en cas d’empêchement, vous pouvez vous faire représenter 
par un autre membre de l’association muni d’un pouvoir régulier (ci-joint) dûment rempli et signé, 
étant précisé qu’aucun membre ne peut cumuler plus de 2 (deux) pouvoirs.  
Candidature au Conseil d’administration : elles sont à adresser par courrier au siège de 
l’association 13 RUE DES PALMIERS 66670 BAGES au moins 15 jours avant la date de l’A 
G O. 
Un repas convivial conclura notre réunion. 
Dans l’attente de vous revoir à cette occasion, je vous adresse mes cordiales salutations. 
 
         Le Président,  
   
         T. GIBIARD  
 
 

Rappel : Pour le règlement de la cotisation 2025 prière d’apporter 
votre carnet de chèques. Son règlement se fera à l’issue de l’AG. 
Les règlements en espèces ne sont pas admis. 

 
Merci ! 
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Association : « Club des Amis du Vin 66 » 
 

POUVOIR 
 

A envoyer avant le 11 Janvier 2025. Association « Club des Amis du Vin 66 » 
chez M. GIBIARD Thierry 13 rue des Palmiers 66670 BAGES 

 
Je soussigné (nom, prénom) ……………………………………………………… 
demeurant à (adresse)…………………………………………………………….. 
donne pouvoir à M. ou Mme (nom, prénom)………………………………………… 
demeurant à 
(adresse)……………………………………………………………………….. 
pour me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le dimanche 26 
Janvier 2025 à 10 h 00 à Rivesaltes. 
en prenant part aux délibérations et aux votes prévus à l’ordre du jour. 
         Signature, 

 
………………………………………………………………………………………… 

 
Proposition de candidature au conseil d’administration 

à adresser par courrier au siège de l’association : 
 

Chez M. GIBIARD Thierry 13, rue des Palmiers 66670 BAGES 
 
 

Je soussigné (nom, prénom) ……………………………………………………… 
Demeurant à (adresse)…………………………………………………………….. 
Tel et Email ………………………………………………………………………. 
 
Souhaite présenter ma candidature au conseil d’administration, qui sera proposée 
lors de L’A G 
Je prendrai connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’association. 
 
      Date le …………… 
 
 
      Signature 
 

 
Réponse avant le 11 Janvier 2025  

 
L’abus d’alcool est dangereux pour la santé – à consommer avec modération 

clubdesamisduvin66.fr 
 
 


